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Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Dans chaque État membre, au moins 
25 % des ressources des Fonds structurels 
pour les régions moins développées, 40 % 
pour les régions en transition et 52 % 
pour les régions plus développées sont 
allouées au FSE. Aux fins de la présente 

disposition, le soutien accordé à un État 
membre au travers du [instrument d’aide 
alimentaire aux personnes défavorisées] 
est réputé faire partie de la part des Fonds 

structurels allouée au FSE. 

3. Afin de garantir qu'un volume suffisant 
d'investissements est affecté à l'emploi des 
jeunes, à la mobilité de la main-d'œuvre, 
à la connaissance, à l'inclusion sociale et 
à la lutte contre la pauvreté, la part des 
ressources des Fonds structurels 
consacrées à la programmation des 
programmes opérationnels au titre de 
l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi" qui est affectée au 
FSE dans chaque État membre n'est pas 
inférieure à la part correspondante du 
FSE retenue pour cet État membre dans 
les programmes opérationnels pour la 
réalisation des objectifs "convergence" et 
"compétitivité régionale et emploi" au 
cours de la périod 2007-2013. Un montant 
supplémentaire est ajouté à cette part 
pour chaque État membre déterminé 
selon la méthode exposée à l’annexe III 
quater afin de faire en sorte que la part du 
FSE dans les États membres, en tant que 
pourcentage du total des ressources 
combinées des Fonds structurels et du 
Fonds de cohésion au niveau de l’Union, 
à l’exclusion de l’aide provenant du 
Fonds de cohésion destiné aux 
infrastructures de transport dans le cadre 
du mécanisme pour l’interconnexion en 
Europe visé à l’article 84, paragraphe 4, 
et du soutien des Fonds structurels pour 
l’aide aux plus démunis visés à l’article 
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84, paragraphe 5, ne soit pas inférieure à 
25 %. Aux fins de la présente disposition, 

les investissements fournis par le FSE à 
l'Initiative pour l'emploi des jeunes sont 
réputés faire partie de la part des Fonds 

structurels allouée au FSE. 

Or. en 

 

 


